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DROITS DE DIFFUSION - TARIFS 
BARS A AMBIANCE MUSICALE 

 
 

 
 

ETABLISSEMENTS CONCERNES 

Les bars à ambiance musicale sont des établissements dont la recette principale est constituée par la 
vente de consommations, comportant éventuellement une partie restauration (sans piste de danse, ni 
danse, ne donnant pas de représentation à l’intention d’un public venant dans le but d’y assister), pour 
lesquels la musique est un élément accessoire dans leur activité mais constitue une composante 
essentielle du concept, de la thématique, de l’environnement ou du décor. 

DEFINITIONS 

■ Tarif général : Tarif applicable, conformément au Code de la propriété intellectuelle, à l’exploitant qui 
n’a pas procédé à la déclaration préalable des diffusions musicales qui y sont données, notamment par 
l’envoi d’une demande d’autorisation complétée ou une déclaration en ligne sur le site www.sacem.fr, 
et n’a pas conclu, dans les quinze jours suivant la date de sa présentation, le Contrat général de 
représentation l’autorisant à procéder à ces diffusions musicales. 

■ Tarif réduit : Le Tarif réduit est applicable à l’établissement qui a procédé à la déclaration préalable 
des diffusions musicales qui y sont données, notamment par l’envoi d’une demande d’autorisation 
complétée ou une déclaration en ligne sur le site www.sacem.fr, et a conclu, dans les quinze jours 
suivant la date de sa présentation, le Contrat général de représentation l’autorisant à procéder à ces 
diffusions musicales. 

■ Tarif réduit protocolaire : Tarif applicable à l’établissement qui bénéficie du Tarif réduit et de la 
réduction protocolaire définie ci-après. 

TARIFICATION 

Ces établissements : 

■ procèdent essentiellement ou uniquement à des exécutions de musique vivante non attractive avec 
le concours d’un ou plusieurs musiciens, 

■ ou diffusent principalement ou exclusivement de la musique enregistrée et, dans ce cas, présentent 
l’un au moins des critères suivants : 

- diffusions musicales avec programmation (sélection d’œuvres correspondant à un répertoire typique, à 
un thème, à un genre ou à une époque), enchaînements assurés à l’aide d’un matériel de sonorisation 
approprié (utilisation de supports enregistrés ou fichiers numériques conçus à cet effet, CD, DVD, MP3, 
et/ou d’appareils du type platine), annonces (titres des œuvres, commentaires ou messages divers) ; 
 
- appel à des audiovisuels musicaux tels que vidéomusiques ou vidéoclips sur supports enregistrés ou 
fichiers numériques et/ou programmes diffusés par des chaînes de télévision locales, nationales ou 
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internationales dès lors qu’il s’agit de chaînes thématiques musicales ou de chaînes généralistes à 
dominante musicale ou encore d’émissions à caractère exclusivement musical quelle que soit la chaîne 
qui en assure la diffusion ; 
 
- équipement audiovisuel particularisé avec moniteurs et/ou  écran de projection ou  mur d’images (un 
mur d’images est un mur de taille variable, composé de plusieurs écrans accolés les uns aux autres, sur 
lequel l’image vidéo, commandée par un ordinateur, est décomposée, multipliée ou agrandie à volonté) ; 
 
- publicité par laquelle l’exploitant met en évidence l’existence de diffusions musicales dans son 
établissement. 
 
Le montant des droits d’auteur s’applique que les diffusions soient données à l'aide d'un support 
quelconque (radio, télévision, lecteur de CD, DVD, MP3...) et/ou avec le concours d’artistes interprètes, 
chanteurs, musiciens (musique live). 
 
Il est défini de manière forfaitaire et déterminé selon : 
- le prix de la consommation-type vendue dans l’établissement, 
- la contenance de l’établissement, 
- la durée des diffusions musicales. 

1. Prix de la consommation type 

Prix toutes taxes comprises, service inclus, de la consommation-type servie sur table, choisie 
obligatoirement au sein de la liste suivante : 
- cocktail sans alcool, 
- cocktail avec alcool, 
- bière, 
- whisky, 
- champagne. 
 
Si la consommation-type présente plusieurs tarifs, c’est la moyenne de ces prix qui est retenue. 
 
S’il n’existe pas véritablement de consommation-type, c’est la moyenne des prix entre la moins chère et la 
plus chère des deux consommations les plus vendues, choisies parmi les cinq consommations de la liste 
ci-dessus, qui est retenue. 

2. Contenance de l’établissement 

Nombre total des places assises de chaque salle de consommation bénéficiant des diffusions musicales, 
y compris les sièges éventuellement installés au bar. 

■ Terrasses 

Lorsqu’un établissement comporte une terrasse en plein air sonorisée au moyen de haut-parleurs ou 
bénéficiant de la prestation de musiciens, il est également tenu compte, pendant la période d’exploitation 
de cette terrasse, de son nombre total de places assises, sous réserve que les diffusions musicales qui y 
sont données répondent à la définition énoncée au chapitre I.  

■ Établissements ne comportant pas de places assises 

Dans le cas d’un établissement ne comportant aucune place assise, ni en salle, ni au bar ou dans lequel 
le nombre de places assises n’est pas significatif (établissement vaste avec quelques places assises), la 
contenance est calculée par référence à la superficie de la salle sonorisée - déduction faite des 
aménagements fixes (exemple : bar) - en retenant une place par m². 

■ Établissements comportant plusieurs salles de consommation 

Il convient de retenir le nombre total des places assises des différentes salles de consommation 
sonorisées au moyen de haut-parleurs ou bénéficiant de la prestation de musiciens, sous réserve que les 
diffusions musicales données dans chacune d’elles répondent à la définition énoncée au chapitre I. 
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3. Durée des diffusions musicales 

Si l’autorisation sollicitée concerne une période d’exploitation limitée à quelques jours par semaine, les 
droits d’auteur sont calculés comme suit : 

- établissement ouvrant 1 jour par semaine   25 % du tarif mensuel 

- établissement ouvrant 2 jours par semaine   33 %  du tarif mensuel 

- établissement ouvrant 3 jours par semaine   50 %  du tarif mensuel 

- établissement ouvrant 4 jours par semaine   66 %  du tarif mensuel 

- établissement ouvrant 5 jours ou plus par semaine  100 %  du tarif mensuel 

 

 

  

2024



   

 
 
 
 
 

 
Validité 
 Du 01/01/2022 
 Au 31/12/2023 

 

4/6 
Diffuseurs permanents 

Droits de diffusion - Tarifs – Bars à ambiance musicale 

 

 

2024



   

 
 
 
 
 

 
Validité 
 Du 01/01/2022 
 Au 31/12/2023 

 

5/6 
Diffuseurs permanents 

Droits de diffusion - Tarifs – Bars à ambiance musicale 

 

 

 

 

 

 

 

 

2024



   

 
 
 
 
 

 
Validité 
 Du 01/01/2022 
 Au 31/12/2023 

 

6/6 
Diffuseurs permanents 

Droits de diffusion - Tarifs – Bars à ambiance musicale 

 

REDUCTION 
L’établissement justifiant de son adhésion à un organisme professionnel ayant conclu un protocole 
d’accord avec la Sacem bénéficie d’une réduction sur le montant des droits exigibles établi sur la base 
des présentes. La réduction protocolaire s’applique sur le seul Tarif Réduit. 

SPRE 

Au titre de la Rémunération Équitable, la Spré, Société pour la Perception de la Rémunération Equitable, 
reverse aux artistes-interprètes et aux producteurs les sommes réglées par les établissements diffusant 
des œuvres musicales via un support enregistré. La Spré a mandaté la Sacem pour collecter la 
Rémunération Équitable auprès des lieux sonorisés et des organisateurs d’évènements occasionnels. 
 
La Spré collecte directement la rémunération équitable auprès des Bars à ambiance musicale. 
 
Nous vous rappelons que dans le cadre de ces activités, vous devez impérativement contacter la Spré 
pour payer la Rémunération Equitable (www.spre.fr). 
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